
 BULLETIN D’INSCRIPTION AU CONCOURS  

      COMMUNAL DES MAISONS FLEURIES 2026 

à retourner en Mairie de Blotzheim  (3, rue du Rhin — 68730 Blotzheim)  

avant le 30  juin 2026 
 

Madame - Monsieur  : ……………………………………………………………………………………. 

Adresse : …………………………………………………………………………….……………………. 

Tél……………………………… Email ...................................................................................  

souhaite(nt) participer au « Concours Communal des Maisons Fleuries de Blotzheim »  dans la catégorie :  

   maison avec jardin très visible de la rue 

   maison fleurie sans jardin (possibilités limitées) 

   balcon sans jardin visible de la rue (immeubles collectifs)  

   maison à colombages 

   commerce et entreprise 

 

 Je cède les droits à l'image de diffusion des photos de ma propriété dans le cadre de la valorisation du concours 

des maisons fleuries organisé par la Ville de Blotzheim. 
 

  Je n'autorise pas la diffusion de photos de ma propriété. 
   

 J’autorise la commune de Blotzheim à détenir et à utiliser les données personnelles ci-dessus, pour l’organisation du 

Concours Maisons Fleuries. En aucun cas, elles ne seront rendues accessibles à des tiers. Ces données seront  

supprimées à l’issue de la cérémonie de remise des prix.  

 

 

Date et signature  :  

Ville de Blotzheim 

Concours  « Maisons Fleuries » 2026 
La Ville de Blotzheim organise à nouveau son concours « Maisons Fleuries » dont les objectifs sont  

l’embellissement,  l’encouragement au fleurissement et l’apport de couleurs afin d’offrir aux habitants un cadre de 

vie plus agréable. 

 

Alors, si vous aimez les fleurs, les plantes,  et que vous embellissez votre jardin ou votre balcon , que vous avez la 

main verte, inscrivez-vous, avant le 30 juin 2026, à cette nouvelle édition du concours communal  

«Maisons Fleuries».  

 

Un jury procédera, à la fin du mois de juillet ou au début du mois d’août, à l’évaluation du fleurissement. Vous se-

rez peut-être l’heureux gagnant de bons d’achats récompensant les meilleures créations florales par catégorie.  

Les gagnants seront gratifiés au cours d’une cérémonie. 

Pour tout renseignement, vous pouvez joindre la mairie au 03.89.68.40.09 (service culturel). 
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